
La Qualification est 
indispensable au travail

Chaque salarié a une 
qualification composée de :

• Ses diplômes obtenus 
par son parcours scolaire 
ou par des formations 
p r o f e s s i o n n e l l e s 
complémentaires

• Son savoir-faire et son 
expérience acquis dans 
les différents postes qu’il a 
occupés

• Des expériences 
(associatives, syndicales) 
extra-professionnelles 
montrant d’autres 
compétences qui peuvent 
être utilisées dans le cadre 
professionnel

Lors de votre embauche 
votre employeur utilise 
bien sur votre qualification 
décrite dans votre CV pour 
déterminer si vous êtes aptes 
à tenir le poste.

La nouvelle convention collective de la métallurgie, non signée par la CGT, entrera en 
vigueur au 1er janvier 2024. Elle prévoit une refonte complète de nos classifications. 

Oubliez vos diplômes et vos classifications actuelles Position I – II – IIIA – IIIB - IIIC 
pour les ingénieurs et cadres et les niveaux I à V pour les mensuels. 

C’est votre emploi qui sera classé et non votre poste ou vos propres qualifications.

 

 

J’agis,
je m’engage,
je me syndique !Contact : ufict@ftm-cgt.fr

SOYEZ ACTEURS DANS VOTRE 
NOUVELLE CLASSIFICATION

Travail réel et 
Fiche de Poste

Le contenu du poste que 
vous occupez est défini 
par un métier, une liste 
d’activités, un niveau de 
compétence requis, le 
contexte (type de projet 
ou de produit, dimensions 
financières, ...)
Nous savons tous que le 
« travail réel » réalisé au 
quotidien est différent du 
« travail prescrit » décrit 
dans la fiche de poste. C’est 
tout le savoir du salarié qui 
lui permet de réaliser ses 
tâches de façon efficace 
en résolvant tous les 
imprévus qui apparaissent 
au quotidien.
La nouvelle convention 
collective va vous attribuer 
une classification qui sera 
définie par l’analyse de 
votre emploi.
Elle est basée sur une 
cotation faite par une 
évaluation de niveau de 6 
critères.

Différence de 
cotation entre Emploi 

et Poste

La cotation de l’emploi 
risque de n’être faite que 
sur des emplois génériques 
définis par le service des 
ressources humaines de 
la direction générale et 
donc qui ne prendra pas en 
compte le contexte de votre 
poste et le travail réellement 
fait.

Pour contrer cette 
classification arbitraire et 
imposée, nous invitons tous 
les salariés à s’emparer de 
ce tableau de cotation pour 
évaluer votre poste réel par 
vous-même ou mieux entre 
collègues pour ajouter de 
l’objectivité. 

Pour vous aider dans 
cette tâche ardue, l’UFICT 
Métallurgie met à votre 
disposition un outil en ligne 
facile à utiliser.

La CGT vous aide à prendre

en main votre classification



 

J’agis,
je m’engage,
je me syndique !Contact : ufict@ftm-cgt.fr

Une cotation de 6 à 60 points...Une cotation de 6 à 60 points...
... renvoyant à une classification !... renvoyant à une classification !

x 10 niveauxx 10 niveaux

https://classification.azureedge.net

Cet outil n’a aucune légitimité légale pour réaliser les classifications qui seront 
appliquées dans les entreprises. Nous vous le proposons comme un outil pour comprendre 

le principe de la classification et échanger entre collègues sur les résultats surprenants que 
peut générer cette nouvelle classification. Il vous donne en fonction des cotations saisies pour 
chaque critère une estimation de votre nouvelle classification et du minima de salaire associé


